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Objet : autorisations relatives à la pratique de la chirurgie esthétique (information)
Avec la publication de deux décrets du 11 juillet 2005, pris en application de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades
, les installations où sont pratiqués des actes chirurgicaux tendant à modifier l'apparence corporelle d'une personne, à sa demande, sans visée thérapeutique ou reconstructrice sont soumises à autorisation préfectorale. Ces textes précisent les modalités de cette autorisation et déterminent les conditions de fonctionnement des installations concernées.

J’attire votre attention sur ce dispositif spécifique d’autorisation, qui concerne des structures consacrées exclusivement  à la chirurgie esthétique, hors champ de compétence de l’agence, mais aussi des établissements de santé, publics et privés, qui pratiquent des actes de ce type dans leurs installations de chirurgie autorisées par la commission exécutive de l’ARH.

En application de ces nouvelles dispositions tous les établissements faisant fonctionner des installations de chirurgie esthétique au 12 juillet 2005 doivent donc adresser au préfet du département du site concerné, leurs demandes d'autorisation relatives à ces installations au plus tard le 12 janvier 2006, avec le dossier réglementaire prévu à l’article R 6322-4 du code de la santé publique.

Philippe RITTER
� Décret n° 2005-776 relatif aux conditions d'autorisation des installations de chirurgie esthétique, et n° 2005-777 relatif à la durée du délai de réflexion prévu à l'article L. 6322-2 du code de la santé publique ainsi qu'aux conditions techniques de fonctionnement des installations de chirurgie esthétique, publiés le 12 juillet 2005.


Les dispositions de ces deux textes ont été « recodifiées » à la suite de l’intervention du décret n° 2005-840 du 20 juillet 2005 (art. R 6322-1 à R 6322-29 et D 6322-30 à D 6322-48 du code de la santé publique).
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